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PROCÈS-VERBAL 

Réunion du conseil d'établissement 
Le mardi 19 octobre 2021 à 18 h, réunion virtuelle en mode synchrone — Zoom 

 

Version finale 

Henri Tremblay préside l’assemblée; Isabelle Arseneau agit à titre de secrétaire de réunion.   
 

PRÉSENCES : 

Isabelle ARSENEAU 
Loana BONERANDI 
Marc.Etienne DESLAURIERS 
Catherine DION-RICHARD 
Mélanie DUPRAS 
Isabelle SÉGUIN  

Jean-François GOSSELIN 
Carolyne RICHARD 
Henri TREMBLAY 
Dimitri UBERSFELD 
Xiaochang ZHENG 

Également,  
Martin DUGAS (directeur)   

1.  Ouverture de l’assemblée 
L’assemblée débute à 18h06.  
 
2. Mot de bienvenue  
Le président souhaite la bienvenue à tous et à toutes.   
 
 3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour  
Le président présente l'ordre du jour. Quelques modifications sont apportées :  

1) Dorénavant, nous donnerons immédiatement la parole au public, de façon à pouvoir ajouter, 
s’il le faut, des points à l’ordre du jour. 

2) Il est proposé par Catherine Dion-Richard, appuyée par Henri Tremblay, d’ajouter un point lié à 
l’application HopHop (voir point 6.9 ci-dessous).  

3) Il est proposé par Martin Dugas, appuyé par Henri Tremblay, de renommer le point 6.9 (devenu 
6.10) « Situation financière — Exercice 2021-2022).   

L'ordre du jour ainsi amendé est adopté à l’unanimité.    

 2021-10-01 
 
 4.  Parole au public  
Marie-Josée Cécyre partage son malaise à propos de la lettre envoyée par le conseil d’administration de 
la Fondation de l’école le 14 octobre dernier : cette lettre incluait la signature du directeur actuel, qui 
n’était pas présent l’année dernière.   
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5.  Adoption du procès-verbal des séances régulières du mardi 1er juin et du mardi 28 septembre 
2021. 
Le procès-verbal du mardi 1er juin est adopté à l’unanimité. Le procès-verbal du mardi 28 septembre 
(auquel Jean-François Gosselin apportera directement les corrections signalées) est adopté à 
l’unanimité.  
 
Les procès-verbaux des séances régulières du mardi 1er juin et du mardi 28 septembre 2021 sont 
adoptés à l’unanimité. 

2021-10-02 

6.  Points de discussion, de décision, de consultation ou d’information  
 
6.1 Membres représentants de la communauté sur le CÉ 
Catherine Bouchard et Paul Turcotte ont à nouveau manifesté le désir de participer aux travaux du 
conseil d’établissement (en y occupant un siège à deux). Le président rappelle que les membres issus de 
la communauté ont le droit de parole mais qu’ils n’ont en revanche pas le droit de voter. Leur 
nomination est approuvée à l’unanimité. 
 
La nomination des membres représentant la communauté au sein du CÉ est approuvée à l’unanimité.  

2021-10-03 

 
6.2 Déclaration d’intérêt des membres du conseil d’établissement 
Le président rappelle que tous les membres sont tenus de remplir le formulaire de déclaration d’intérêt 
et de le faire parvenir dans les meilleurs délais à la direction de l’école.      
 
6.3 Formation obligatoire du Ministère, membres de CÉ et directions d’établissement 
Après avoir rappelé qu’il est important de compléter la formation obligatoire prévue par le ministère de 
l’Éducation, le directeur commente dans le détail les fiches 16 (« Activités et sorties éducatives ») et 23 
(« Le budget annuel de l’école ou du centre »). À chaque rencontre, deux fiches seront ainsi présentées 
et commentées. 
 
6.4 Activités éducatives  
Le CÉ recevra les demandes liées au programme « La culture à l’école » dès que les autorisations de 
visites et de sorties seront officielles. En attendant, des activités rendues possibles grâce au montant de 
20$ par élève, qui a été octroyé par le ministère de l’Éducation, sont déjà prévues :  

• élèves du 5e et 6e années : Furioso, à la Maison Théâtre, le 23 février 2022 (organisée par 
Michelle Dorion) ;  

• élèves de 3e et 4e années : Furioso, à la Maison Théâtre, le 16 février 2022  (organisée par 
Michelle Dorion) ;  

• élèves de maternelle A et B, Il n’y aura plus d’éléphants, le 1er novembre 2021 

Les sorties sont approuvées à l’unanimité. La direction s’engage à présenter dorénavant les demandes 
sous forme de tableaux et de nous les transmettre avant les rencontres dans les délais prévus. 

 
Les activités éducatives soumises sont approuvées à l’unanimité. 

2021-10-04 
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6.5 Formation du comité des parents usagers du service de garde  
Le comité, dont la formation a déjà été approuvée, est en cours de constitution. 
 
6.6 Campagne caritative 2021-2022 
Le contexte sanitaire n’ayant pas changé, la campagne « agrumes » ne sera pas relancée cette année. 
La Dictée PGL aura cependant lieu malgré le contexte pandémique. Il reste à fixer les modalités 
permettant le respect des règles sanitaires liées à la COVID-19 (les dons pourraient se faire en ligne 
comme l’année dernière).  
 
La tenue en 2021-2022 de la campagne caritative de la Dictée PGL est approuvée à l’unanimité. 

2020-10-05 
 
6.7 Consultation à venir : PTRDI 2022-2025 
Les documents publiés n’étant pas à jour, la direction de l’école a déposé des demandes de modifications 
auprès du CSSDM. Une fois les documents mis à jour, nous aurons à les approuver. Certains points du 
plan triennal semblent cependant fuyants et nébuleux. Après une période de discussion au cours de 
laquelle les membres du CÉ expriment leurs inquiétudes quant à l’accueil des élèves de l’école Ahuntsic-
Annexe à l’automne 2022 et à la prise en compte de la mission de l’école dans les projets 
d’agrandissement, la proposition suivante est adoptée à l’unanimité :  

Il est proposé par Jean-François Gosselin, appuyé par Marc. Etienne Deslauriers, d’inviter 
formellement les représentant-e-s du CSSDM à participer à une rencontre extraordinaire avec les 
membres du CÉ. Cette rencontre visera deux objectifs 1) la présentation et l’explication du PTRDI 
2022-2025 et 2) le dévoilement de ce que le CSSDM entend faire des locaux du pavillon Julie-Payette. 
L’invitation sera transmise à tous les parents de l’école.  

 
La proposition liée à l’organisation d’une rencontre extraordinaire entre les membres du CÉ, les 
parents de l’école et les représentant-e-s du CSSDM est approuvée à l’unanimité. 

2020-10-06 
 
6.8 Contribution des parents au projet culturel et sorties éducatives 
Le CPEPE désire demander aux parents des élèves une contribution de 10$ par enfant afin de permettre 
l’organisation d’activités et de sorties éducatives. Cette contribution bonifierait les sommes octroyées 
par le Ministère.  La proposition est approuvée à l’unanimité.  
 
La proposition liée à la contribution de 10$ par enfant pour l’organisation d’activités et de sorties 
éducatives est approuvée à l’unanimité. 

2020-10-07 
 
 6.9 Application HopHop 
Jusqu’ici, les retours des parents sur l’application HopHop sont positifs. Une fois la période d’essai 
gratuite terminée (le 4 décembre prochain), la direction nous fournira un rapport d’utilisation détaillant 
le nombre de familles qui ont eu recours à l’application de synchronisation. Le CÉ approuve à l’unanimité 
l’utilisation sur une base volontaire de l’application HopHop. 
 
La proposition liée à l’utilisation sur une base volontaire de l’application HopHop est approuvée à 
l’unanimité. 

2020-10-08 
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6.10 Situation financière — Exercice 2021-2022 
La direction présente la situation financière de l’école pour l’année 2021-2022 (description des 
différents fonds ; explication des dépenses et des déficits ; et présentation des différentes mesures : 
« Mesure 2 – Lecture, écriture et mathématique »; « Mesure 3 — Math, sciences et langues »).  
 
6.11 Chantier et travaux d’agrandissement 
La liste des anomalies (« déficiences ») à régler a été envoyée aux contracteurs, qui doivent revenir le 
26 octobre prochain pour procéder aux ajustements. Nous avons un an (c'est-à-dire jusqu’en juillet 
2022) pour procéder à ces différents ajustements et réparations.  
 
6.12 Changement de la signalisation autour de l’école  
Les travaux aux pavillon Julie-Payette et à l’ancienne église Santa Rita Scalabrini (sur Sauriol) 
compliquent l’accès sécuritaire à l’école. La direction a donc déposé une demande de changement de 
signalisation. Pour l’instant, nous pouvons espérer :  

1) une augmentation (pour l’instant temporaire) du nombre de places de stationnement sur la 
rue Durham (le pavillon Julie-Payette est en réfection et nous n’avons plus à réserver un 
débarcadère aux autobus scolaires qui se chargeaient jadis du transport des élèves des classes 
de langage) ;  

2) le déplacement du brigadier scolaire à l’intersection Millen et Sauriol ; 
3) l’installation d’une affiche interdisant le virage en « U » à l’intersection de Millen et de Sauriol.  

 
6.13 COVID-19 : état de la situation et mesures sanitaires 
Nous en sommes toujours à aucun cas déclaré depuis la rentrée 2021. La direction souligne la précieuse 
collaboration des enfants, de leurs parents et de l’équipe-école.  
 
Québec déploiera bientôt des tests rapides de dépistage dans toutes les écoles primaires. Ce type de 
test ne remplacera cependant pas les tests effectués dans les centres dédiés. Ils pourront être 
administrés sur place par des parents bénévoles.   

 
6.14 Processus d’admission 2022-2023 
Le lien d’inscription au processus de sélection est désormais inactif et les choses suivent leur cours 
normal. 
 
7. Informations de diverses instances 
 
7.1 Présidence du conseil d’établissement 
Le président du CÉ sollicite l’aide des anciens président et secrétaire pour rassembler les procès-verbaux 
de 2020-2021 et les déposer enfin en ligne, sur le site Web de l’école.  
 
7.2 Direction 
Le directeur se dit heureux d’avoir rejoint l’équipe de l’école Fernand-Seguin et précise que l’un de ses 
objectifs est de travailler à l’établissement d’une bonne communication avec ses différents acteurs 
(élèves, parents et équipe-école).   
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7.3 Comité de parents des écoles de Montréal (CP-CSSdM) 
Une première rencontre du comité s’est tenue le 5 octobre (séance d’accueil et d’initiation ; adoption 
de la régie interne). L’assemblée générale aura lieu le 27 octobre 2021 (élection du comité exécutif et 
du comité de suivi budgétaire). Marc. Etienne Deslauriers présentera sa candidature au poste de 
président pour une nouvelle année. 
 
Les jeudis 21 et 28 octobre prochains, le CP-CSSdM organisera deux séances d’échange à propos de 
l’activité de formation obligatoire. Ceux et celles qui voudraient s’inscrire au webinaire gratuit pourront 
le faire grâce au lien d’inscription que Marc. Etienne Deslauriers se chargera de faire circuler. 
 
7.4 Service de garde et Comité des parents usagers du service de garde (CPSdG) 
Les prochaines activités pédagogiques prévues par le service de garde seront soumises pour approbation 
lors de la prochaine rencontre du conseil d’établissement.  
 
7.5 Organisme de participation des parents (OPP) 
L’OPP est en recrutement pour l’année 2021-2022. Un message a été envoyé à tous les parents de 
l’école. La journée photo s’est très bien déroulée et nous remercions les parents bénévoles qui y ont 
participé. 

 
7.6 Fondation de l’école Fernand-Seguin de Montréal 
La Fondation tiendra son assemblée générale sous peu. Plusieurs projets ont déjà été approuvés 
(notamment le planétarium portatif et le puits à gravité).  

 
8. Bons coups, coups de cœur et boîte à idées.  
À souligner, ce mois-ci… : 

• La sensibilité aux enjeux liés à l’inclusion et à la diversité dont ont témoigné les élèves de 6B et 
leur enseignant Bernard Morrow : lors de la dernière journée photo, la classe a insisté pour 
que les poses recommandées ne soient plus aussi « genrées » que par le passé. Chapeau !  

• La beauté de notre bibliothèque et l’excellence du travail de la bénévole en charge, Émilie 
Chastel (bibliothécaire de profession). Chapeau !  

   
9. Levée de l'assemblée   
La séance est levée à 21h04. 
 
 


